
 

 

La délivrance du Pass Halter en 3 étapes 

 
Pour rappel : le Pass Halter’ est valable uniquement pour les non licenciés et pour : 

- Les stages ouverts aux personnes non licenciées (haltérophilie et musculation)  
- Les animations musculations ; 
- Les compétitions de musculation.  
- Certaines compétitions d’haltérophilie, dont le détail est précisé dans le règlement sportif d’haltérophilie 

 

 

 
d’événements. 

 

commerciaux affiliés, les collectivités locales affiliées, les comités départementaux, les ligues régionales et la FFHM sont considérés comme des organisateurs 

Son montant est de 10€ (5€ au profit de l’organisateur de l’événement et 5€ au profit de la FFHM). Seules les associations sportives affiliées, établissements 

Etape 

1 

• Le non licencié remplit le formulaire de demande du Pass Halter' et le signe. (L'organisateur doit garder 
ce formulaire) ; 

• il n’est pas nécessaire de fournir un certificat médical, mais seulement le questionnaire de santé  
remplit, sauf si le non licencié répond « OUI » à une question du questionnaire; 

• il présente un justificatif d'identité. 

Etape 

2 

dans le formulaire de demande).  

le non licencié.  

Etape 

3 

 
Après 

l’événement 
La somme de 5€ par non licencié sera prélevée directement sur le compte bancaire de l’organisateur. 

A l’issue de la compétition, l’organisateur se connecte sur l’intranet fédéral afin de générer le Pass Halter’ pour 

L'organisateur remet au non licencié la partie du Pass Halter’ concernant les garanties d'assurance (présente 

Au plus tard 

le jour de 

l’événement 

(en amont 

de celui-ci) 


